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Contexte historique
■ Immigration francophone – un enjeu prioritaire pour 

les communautés francophones et acadiennes
o Moteur de la croissance démographique
o Outil de développement
o Francophonie diversifiée et inclusive

■ Or, les communautés ne reçoivent pas leur juste 
part d’immigrants
o Plus de 98 % d’immigrants d’expression anglaise 

comparativement à moins de 2 % d’immigrants d’
expression française
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Cadre législatif et politique
■ Objectifs de la Loi sur l’immigration et la protection des 

réfugiés (2002), article 3 :
o b) D’enrichir et de renforcer le tissu social et culturel du Canada dans le 

respect de son caractère fédéral, bilingue et multiculturel;
o b.1) de favoriser le développement des collectivités de langues officielles 

minoritaires au Canada.

■ Premier objectif du Cadre (2003) et du Plan stratégique 
pour favoriser l’immigration au sein des communautés 
francophones en situation minoritaire (2006) :
o Accroître le nombre d’immigrants francophones pour atteindre une cible 

annuelle d’au moins 4,4 % d’immigrants d’expression française d’ici 2023.
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Cadre législatif et politique
■ Selon l’article 41 de la Loi sur les langues 

officielles :
o Le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement 

des minorités francophones et anglophones du Canada et à 
appuyer leur développement, ainsi qu’à promouvoir la pleine 
reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la 
société canadienne;

o Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que soient 
prises des mesures positives pour mettre en œuvre cet 
engagement. Il demeure entendu que cette mise en œuvre se fait 
dans le respect des champs de compétence et des pouvoirs des 
provinces.
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Nombre d’immigrants d’expression 
française

Année Nb. de résidents permanents (RP) 
francophones (hors Québec) 

% de RP francophones 
vs tous les RP

2006 2 683 1,30 %

2007 2 906 1,52 %

2008 3 107 1,54 %

2009 3 217 1,59 %

2010 3 482 1,54 %

2011 3 542 1,80 %

2012 3 689 1,82 %

2013 3 358 1,62 %

2014 (jan.-
sept.)

2 218 1,34 %

Source : Citoyenneté et Immigration Canada, 2015
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Nombre d’immigrants économiques 
d’expression française

Année Nb. de résidents permanents (RP) 
économiques francophones (hors 

Québec) 

% de RP économiques 
francophones vs tous 

les RP éc.
2006 1 133 1,01 %

2007 1 347 1,31 %

2008 1 596 1,33 %

2009 1 678 1,41 %

2010 1 668 1,12 %

2011 1 372 1,14 %

2012 1 616 1,33 %

2013 1 436 1,27 %

2014 (jan.-
sept.)

1 007 0,96 %

Source : Citoyenneté et Immigration Canada, 2015
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Entrée express
■ Éléments contextuels :

o Élimination du financement fédéral qui permettait aux 
communautés de faire la promotion et du recrutement 
dans le cadre de Destination Canada (2012);

o Abolition du programme Avantage significatif francophone, 
le seul incitatif pour les employeurs en termes de 
recrutement de travailleurs francophones à l’étranger 
(septembre 2014);

o Engagements de CIC qu’Entrée express deviendra un outil 
par excellence pour augmenter l’immigration francophone 
(depuis 2012).
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Entrée express

■ Principales préoccupations soulevées par la FCFA :
o Inquiétudes quant à la capacité des francophones à s’

inscrire dans le bassin d’Entrée express;
o Inquiétudes quant à l’absence de mesures pour inciter des 

employeurs à faire des offres d’emploi à des immigrants 
francophones;

o Comment veiller à ce que des candidats francophones 
dans le bassin soient invités à soumettre une demande de 
résidence permanente?
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Entrée express

■ Constats :
o Depuis trois ans, la FCFA demande qu’une lentille 

francophone soit intégrée au système, et de pouvoir 
collaborer avec le ministère pour l’élaboration de 
celle-ci;

o Le système Entrée express a été lancé en janvier 
2015 sans lentille francophone;

o Le système ne comporte toujours pas à ce jour de 
mécanisme pour identifier si un candidat est 
francophone ou non.
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Conclusion
■ Rien n’indique qu’Entrée express pourrait être la solution 

pour les communautés francophones et acadiennes;
■ Il s’agit plutôt d’un outil conçu pour la majorité, qui ne 

répond pas aux réalités spécifiques de la minorité;
■ Les besoins en matière d’immigration francophone 

demeurent urgents et criants;
■ De nouvelles occasions à saisir avec les gouvernements 

fédéral, provinciaux et territoriaux.
Action, action, action…en collaboration avec 

tous les partenaires
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Questions - discussions

m.brown@fcfa.ca 
www.immigrationfrancophone.ca 

www.facebook.com/immfrancophone  

@FCFAimmigration
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Coordonnées

Portail de l’immigration francophone

http://www.immigrationfrancophone.ca/
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http://www.immigrationfrancophone.ca/
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